
AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO
2025-385 RELATIF AUX PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI)

Aux personnes et organismes intéressés ou désirant s’exprimer sur le projet de Règlement 2025-
385 relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble
(PPCMOI).

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

Lors d’une séance extraordinaire tenue le 2 juillet 2025, le conseil municipal a adopté le projet de
règlement suivant :

 Projet de règlement 2025-385 relatif aux projets particuliers de construction, de
modification ou d’occupation d’un immeuble

Adoption d’un projet de règlement relatif aux PPCMOI
Ce projet de règlement vise à habiliter le conseil à autoriser, sur demande et à certaines conditions,
un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI)
qui déroge à l’un ou l’autre des règlements d’urbanisme prévus au chapitre IV du titre I à la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1).

Le projet de règlement numéro 2025-385 ne contient pas de dispositions propres à un règlement
susceptible de faire l’objet d’approbation référendaire.

Consultation publique
Une assemblée publique de consultation portant sur ce projet de règlement aura lieu le 12 août
2025 à 19h30, à la salle du conseil de la municipalité de Vallée-Jonction située au 259 rue Jean-
Marie Rousseau, Vallée-Jonction (QC) G0S 3J0. Au cours de cette consultation, la mairesse ou
son représentant expliquera le projet de règlement et les conséquences de son entrée en vigueur.
Les personnes et organismes qui désirent s’exprimer seront entendues à ce moment.

Toute personne qui désire obtenir ou consulter le projet de règlement peut le faire sur demande au
bureau municipal.

DONNÉE À Vallée-Jonction (Québec), ce 3 juillet 2025.

_______(signé)_____________________________
Isabelle Perron
Directrice générale et greffière-trésorière

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, Isabelle Perron, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de
Vallée-Jonction certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-haut en affichant une
copie aux endroits désignés par le Conseil.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 3 juillet 2025.

_____(signé)________________________________
Isabelle Perron
Directrice générale et greffière-trésorière


